
Cher membre,

C’est avec grand plaisir que nous vous invitons à notre prochain congrès annuel, un rendez-vous incontournable 

où se rencontrent affaires, découvertes et convivialité.

Joignez-vous à nous pour vivre une expérience enrichissante qui vous permettra d’échanger avec d’autres 

détaillants participants et de rencontrer nos fournisseurs exposants. Vous aurez l’occasion de découvrir leurs 

nouveautés, de profiter d’offres promotionnelles avantageuses et de développer des relations précieuses au 

sein de notre réseau dynamique.

Nous profiterons également de cet événement pour souligner l’excellence entrepreneuriale grâce au « Mérite 

entrepreneurial », qui mettra à l’honneur deux détaillants AMDEQ s’étant démarqués par leur dynamisme, leur 

esprit d’innovation et leur sens des affaires.

Lieu : Centre des congrès de Saint-Hyacinthe – Hôtel Sheraton Saint-Hyacinthe

Date : 11 et 12 septembre

Ne manquez pas cette occasion privilégiée de partager, apprendre et célébrer ensemble !

Au programme

• Conférenciers inspirants abordant des sujets pertinents pour enrichir votre expertise

• Espaces de réseautage pour échanger avec les détaillants et fournisseurs présents en kiosque (± 40)

• Présentation de nouveaux produits & promotions

• Cocktail et banquet pour partager un moment gourmand et convivial

• Soirée Casino & spectacle du groupe Dynamicks pour une touche de divertissement et de célébration

• Prestation musicale des Singing Pianos suivie d’une soirée dansante animée par DJ Hugo Watts

• Reconnaissance des détaillants méritants, une belle occasion de célébrer l’entrepreneuriat !

Pour plus de détails, nous vous invitons à consulter l’encart joint à ce Trait d’Union. Confirmez votre présence 

dès maintenant en complétant le formulaire d’inscription joint également à cet envoi!

Profitez d’un rabais de 20% de la facture totale pour tout paiement effectué avant le 31 juillet 2026.

Louis Tremblay, président du conseil d’administration, ainsi que toute l’équipe administrative de l’AMDEQ et 

moi-même serons très heureux de vous accueillir à ce 23ième congrès annuel.
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DOSSIERS GOUVERNEMENTAUX

L’AMDEQ a participé, le vendredi 15 mai

dernier, à Québec, à la consultation

officielle du gouvernement sur la

modernisation de l’encadrement des

boissons alcooliques. Cette rencontre a

réuni plusieurs parties prenantes du

dossier de l’alcool au Québec et a donné

lieu à des échanges constructifs.

Dans le cadre de ces consultations,

l’AMDEQ a également présenté un

mémoire complet afin de faire valoir les

positions et les préoccupations de ses

membres. Les discussions ont notamment

porté sur les prêts-à-boire à base de

spiritueux, le développement des Zones

SAQ, l’allégement réglementaire visant à

faciliter la livraison des vins du Québec et

des produits des distilleries québécoises,

les modifications aux permis d’alcool CSP,

ainsi que la livraison par des tiers pour les

dépanneurs.

L’AMDEQ a profité de cette occasion pour

rappeler l’importance d’un cadre

réglementaire plus simple, plus équitable

et mieux adapté à la réalité des

commerces de proximité. Cette

participation a permis à l’Association de

s’assurer que la voix des dépanneurs et de

ses membres soit bien représentée dans le

contexte de la modernisation du régime

québécois des boissons alcooliques.

En plus de présenter formellement ses

positions et préoccupations aux

responsables de la consultation,

l’événement a aussi permis à l’AMDEQ

d’échanger avec plusieurs intervenants

importants du secteur, dont le ministre

délégué à l’Économie et aux Petites

Entreprises, Daniel Bernard, la vice-

présidente aux affaires corporatives de la

SAQ, Martine Comtois ainsi que la

présidente de la RACJ, Isabelle Mignault.

L’AMDEQ continuera de suivre de près

l’évolution de cette consultation. Dès qu’il y

aura de nouveaux développements,

notamment en ce qui concerne les

modifications réglementaires liées à la

vente de prêts-à-boire à base de spiritueux

dans les épiceries et les dépanneurs, ou

encore le développement de futures Zones

SAQ, nous vous en informerons.

Pour en connaître davantage sur les

demandes et préoccupations de l’AMDEQ

dans ce dossier, scanner ce code QR :

Changement législatif sur la vente de prêts-à-boire à base de spiritueux

Entrée en vigueur : 1er janvier 2027

Au cours des dernières années, lors de rencontres de 
consultation ou d’échanges d’informations avec les 
différentes autorités du gouvernement du Québec, 
l’AMDEQ a présenté, à plusieurs occasions, ses 
doléances et préoccupations en matière 
d’allègement et de libéralisation réglementaire liées 
à la commercialisation et à la distribution des 
boissons alcooliques.

Dans le dossier spécifique de la vente des 
prêts-à-boire à base de spiritueux, nous ne pouvons 
qu’exprimer notre satisfaction face à la décision du 
gouvernement d’avoir été à l’écoute d’une de nos 
demandes importantes : permettre la vente de ces 
produits dans le réseau des épiceries et dépanneurs.

Ainsi, dans le cadre de l’adoption du Projet de loi    
n° 11, le vendredi 11 juin dernier, les épiceries et 
dépanneurs du Québec pourront, à compter du 1er 
janvier 2027, vendre des prêts-à-boire (RTD) à base 
de spiritueux contenant 7 % d’alcool ou moins.

Vous trouverez ci-dessous une synthèse claire des 
changements à venir, basée sur les informations 
officielles et médiatiques.

Principaux éléments du changement
▪ Autorisation de vente : Les dépanneurs et 

épiceries pourront offrir des cocktails 
prêts-à-boire fabriqués à partir de spiritueux 
(gin, vodka, rhum, tequila, etc.).

▪ Teneur maximale : Les produits devront 
contenir ≤ 7 % alc./vol. pour être admissibles à 
la vente hors SAQ.

▪ Approvisionnement : Les détaillants devront 
s’approvisionner auprès de Distributeurs 
Autorisés (DA) de la SAQ/Alimentation comme 
vos grossistes ou autres distributeurs autorisés 
(à préciser).

▪ Uniformisation réglementaire : Cette 
modification met fin à l’incohérence entre les 
RTD à base de malt (déjà permis jusqu’à 7 %) et 
ceux à base de spiritueux.

Objectifs gouvernementaux
• Moderniser le cadre réglementaire
• Réduire le fardeau administratif pour les 

entreprises

• Soutenir la croissance du marché québécois des 
prêts-à-boire

• Accroître l’accès aux produits des 
microdistilleries locales

Impacts anticipés pour les détaillants
• Nouvelles opportunités commerciales dans une 

catégorie en forte croissance
• Élargissement de l’offre pour répondre aux 

tendances de consommation
• Modalités d’approvisionnement et de prix à 

clarifier avec la SAQ avant l’entrée en vigueur
• Gestion d’espace tablette à prévoir selon la 

demande et la disponibilité des produits

Position de l’AMDEQ
L’AMDEQ suivra de près la mise en œuvre de cette 
réforme, notamment en ce qui concerne :

• les modalités d’approvisionnement via la SAQ,
• les impacts sur les prix de gros,
• les conditions commerciales offertes aux 

détaillants,
• et l’intégration de ces nouveaux produits dans 

les points de vente.

Nous continuerons de représenter vos intérêts 
auprès du gouvernement et de la SAQ afin d’assurer 
une mise en œuvre équitable et efficace. Des 
communications détaillées vous seront transmises 
dès que les informations officielles seront 
confirmées.

Consultation sur la modernisation des boissons alcoolisées

L’AMDEQ vous représente lors d’une consultation officielle sur l’alcool



DOSSIERS GOUVERNEMENTAUX suite

Regroupements autour des 

Consignaction, Consignaction+ et 

Zones Consignaction

La modernisation du système de consigne se poursuit avec la transformation 

du réseau des lieux de retour au Québec, afin d’améliorer la récupération des 

contenants de boissons consignés.

En réponse au règlement adopté par le gouvernement du Québec, 

Consignaction a déployé une solution novatrice et structurée reposant sur des 

lieux de retour modernisés, soit des Consignaction, Consignaction+ ainsi que 

des Zones Consignaction opérées par des détaillants participants. À ce jour, 

plus de 250 lieux de retour ont été modernisés, et 129 de ces lieux regroupent 

des détaillants situés dans les rayons réglementaires.

Les regroupements autour des sites modernisés sont progressivement 

annoncés et entrent en vigueur 30 jours plus tard. Un détaillant regroupé avec 

un lieu de retour modernisé cessera la reprise des contenants de boissons 

consignés et orientera les citoyens vers le lieu modernisé.

Dans ce contexte de transition, Consignaction tient à souligner l’engagement 

de l’ensemble de ses partenaires : citoyens, municipalités et leurs 

associations, détaillants participants et leurs associations, ainsi que tous les 

partenaires de la chaîne de récupération.

Ensemble, vous contribuez à la réussite de ce grand chantier qu’est la 

modernisation de la consigne.

Prenez note que nos représentants viennent de compléter leur

tournée auprès des membres afin de procéder à la remise des

chèques de ristournes couvrant les six derniers mois de l’année

2025.

C’est ainsi près de 851 400 $ qui ont été redistribués à nos

membres. En ajoutant les quelque 569 600 $ versés à l’automne

dernier pour la première moitié de l’année 2025, ce sont plus de

1 421 000 $ qui auront été remis en ristournes pour l’ensemble de

l’année.

Nous sommes très fiers de ces résultats et heureux de pouvoir vous

faire bénéficier de telles retombées. Cette performance témoigne de

la solidité et de l’efficacité de notre regroupement d’achats.

Nous tenons à vous remercier sincèrement pour votre fidélité ainsi

que pour votre participation aux ententes négociées avec nos

partenaires. Votre collaboration est essentielle à notre succès et

nous motive à poursuivre nos efforts afin de toujours mieux vous

servir.

Nous vous invitons également à continuer d’encourager nos

membres-fournisseurs. Enfin, n’oubliez pas de profiter pleinement

des nombreux services et formations offerts gratuitement dans le

cadre de votre adhésion à l’AMDEQ.

Remise de ristournes

Comme nous l’avions annoncé dans
notre Trait d’Union Express du 15 avril
dernier, le gouvernement du Québec a
donné suite à son intention de
réglementer la vente de boissons
énergisantes aux jeunes de moins de
16 ans. Le projet de loi n°9, Loi visant à
prévenir les effets nocifs de la boisson
énergisante sur la santé des jeunes, a
été déposé à l’Assemblée nationale,
puis adopté officiellement le jeudi 11
juin, à la suite de consultations tenues
au début du mois.

Ce projet de loi a reçu l’appui de
nombreux acteurs sociaux, scolaires et
politiques, dont l’Institut national de
santé publique du Québec (INSPQ),
l’Association des cardiologues du
Québec, l’Ordre des pharmaciens du
Québec, plusieurs commissions
scolaires ainsi que diverses
organisations sportives. Devant ce
large consensus et l’appui quasi

unanime des partis politiques, le
projet de loi a été adopté sans
opposition majeure.

Position de l’AMDEQ
L’AMDEQ ne soutenait pas ce projet de
loi. Déjà responsables du contrôle de
la vente de produits interdits aux
mineurs — tabac, alcool, loterie — les
détaillants doivent composer avec des
obligations importantes. L’ajout d’un
nouveau produit à surveiller
représente une contrainte
supplémentaire, d’autant plus que la
consommation de boissons
énergisantes chez les jeunes demeure
relativement faible.

Selon l’INSPQ, seulement 6,7 % des
jeunes de 12 à 17 ans en
consommaient au moins une fois par
semaine en 2022-2023. Plutôt qu’une
interdiction formelle, nous aurions
préféré que le gouvernement
investisse dans une campagne de
sensibilisation et d’éducation destinée
aux adolescents, aux parents, aux
fabricants et aux détaillants. L’AMDEQ
aurait été prête à contribuer
positivement à une telle initiative,
comme elle le fait déjà pour les autres
produits réglementés.

Conséquences pour les
détaillants
Le gouvernement a choisi de
transférer la responsabilité du contrôle
aux détaillants, qui devront de
nouveau jouer un rôle de « police » en
magasin. Les employés devront
demander des pièces d’identité à une
clientèle qui n’en possède pas
toujours, et les détaillants s’exposent à
des amendes en cas d’erreur ou de
manque de vigilance.

Engagement de l’AMDEQ
Malgré les inconvénients et les
nouvelles responsabilités imposées
aux détaillants, l’AMDEQ entend
collaborer à la mise en place de cette
nouvelle réglementation, comme elle
le fait depuis plusieurs années pour les
produits interdits aux mineurs.

Au cours des prochains mois :
• nous apporterons des ajustements

à notre programme de détaillant
responsable « Montrez vos
cartes »,

• nous mettrons à jour notre
formation en ligne,

• et nous réviserons notre Manuel
du Détaillant.

Avant l’entrée en vigueur officielle de
la loi, nous communiquerons
également avec le gouvernement afin
d’obtenir des précisions concernant :
• les types de pièces d’identité

acceptées,
• la définition exacte des produits

visés,
• les règles entourant la livraison de

ces produits.

Reconnaissance envers les
détaillants
Enfin, après avoir échangé avec
plusieurs d’entre vous, nous tenons à
souligner et féliciter les détaillants qui,
déjà aujourd’hui, appliquent
volontairement certaines mesures de
contrôle par sens de responsabilité et
de prévention.

Boissons énergisantes

Interdiction de vente de boissons énergisantes au moins de 16 ans
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Nouveaux partenaires AMDEQ
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DOSSIER FOURNISSEURS

4

Contactez TZANET au 581-742-9876

ou par courriel au tzanetquebec@tzanet.ca

Fournisseur d'équipements de 

préparation alimentaire, est 

maintenant partenaire avec 

AMDEQ. À l'achat de leurs 

produits, une ristourne AMDEQ 

de 2% sur vos achats vous sera 

remise, à vous d'en profiter!

Et plus de 100 000 autres produits disponibles dans les 2 magasins !

TZANET Québec

670, rue Bouvier

Québec, G2J 1A7

TZANET Montréal

1375, rue de Louvain O.

Montréal, H4N 1G6



Expertise local Solutions adaptées

Les meilleurs partenariatsIntégrations sur mesure

Technologie axée
sur l'épicerie

Assistance bilingue disponible 24 h/7

Techniciens sur le terrain et assistance à distance

Formation du personnel et ressources à la

demande

VOUS POUVEZ COMPTER 
SUR NOUS

ÉPICERIES
APERÇU

UNE TECHNOLOGIE ÉPROUVÉE, CRÉÉE POUR LES ÉPICIERS

CE QUE NOUS OFFRONS

L'épicerie est un secteur complexe, avec un inventaire qui change rapidement, des marges serrées et

des attentes élevées des consommateurs. Ravyx aide les épiciers à mettre de l'ordre et rester

compétitifs. Avec presque 60 ans d'expérience dans ce milieu, nous proposons des solutions sur

mesure de gestion de point de vente pour répondre aux besoins spécifiques des magasins

indépendants, chaînes régionales et opérations à haut volume.

Technologie de point de vente et installations
Paiement rapide avec intégration de

balance et lecteur

Services à valeur ajoutée : antivirus, gestion

de sauvegarde, SDS, etc.

Solution de back-office
Gestion centralisée des prix et promotions

Visibilité d’inventaires en temps réel et

réduction des pertes

Rapports et analyses multi-magasins

Développement et intégration sur mesure
Intégration aux systèmes de fidélité,

intégrations entreposage (WMS),

commerce électronique, SAP, ERP et autres

systèmes existants

Déroulements de travail sur mesure pour les

plats préparés, produits en vrac,

départements déli et plus

POURQUOI RAVYX EST LE CHOIX DES ÉPICIERS

800-264-9554 | www.ravyx.com | info@ravyx.com

Mises à jour automatiques des prix –

Synchronisation en temps réel

Gain de temps pour le personnel – Élimine les

modifications manuelles

ÉTIQUETTES ÉLECTRONIQUES



Soirée de bienvenue vendredi

11&12 septembre

ACTIVITÉS DU VENDREDI
11 septembre

Où : Centre de congrès de Saint-Hyacinthe
1325 rue Daniel-Johnson Ouest

Soirée casino avec

cocktail et buffet

stations

+
Soirée dansante festive

au son du groupe

Dynamicks! 

Tirage d’un forfait nuitée et repas

au Lac-Leamy d’une valeur de

1 000 $

✓ Conférences
✓ Mérite entrepreneurial
✓ Et plus encore !

Au programme :

HORAIRE DU CONGRÈS

(sujet à changement)

Vendredi 11 septembre (pour membres et fournisseurs arrivant le                                   

vendredi)

14h00 : Assemblée générale

17h00 à 21h30 : Cocktail et buffet stations avec Soirée casino

21h30 à 23h30 : Soirée dansante avec le groupe Dynamicks

Samedi 12 septembre

7h30 à 8h30 : Déjeuner Brunch

8h15 à 9h00 : Conférence

9h00 à 9h50 : Conférence

10h00 à 10h45 : Conférence

10h30 à 15h30 : Visite des exposants (en continu) et remise des 

chèques de ristournes

12h00 à 13h30 : Dîner-buffet

15h30 à 17h30 : Période libre

17h30 : Cocktail

18h30 : Banquet avec animation

21h00 à 21h45 : Prestation musicale The Singing Pianos

21h45 à minuit : Soirée dansante avec DJ Hugo Watts

Congrès
2026



Mérite entrepreneurial 2025

Congrès
2026

ACTIVITÉS DU SAMEDI
12 septembre

Et si former votre équipe devenait plus simple?

Découvrez des outils gratuits, concrets et adaptés à votre 

réalité.

En tant que membre de l’AMDEQ, accédez gratuitement au 

portail de formations du CSMOCA, pensé pour répondre aux 

besoins des commerces d’alimentation. Offrez à vos employé·es 

plus de 20 formations en ligne, courtes, pratiques et accessibles 

en tout temps. Gagnez aussi du temps dans la gestion de vos 

ressources humaines grâce à une cinquantaine d’outils 

interactifs, efficaces et prêts à utiliser pour répondre à vos défis 

quotidiens.

Fraude en entreprise : prévenir, détecter et agir !

La fraude représente un risque bien réel pour les entreprises, 

et l’humain en est souvent la première cible. Cette conférence 

vise à outiller les participants afin de mieux prévenir, détecter et 

réagir face aux situations de fraude. En comprenant les 

méthodes utilisées par les fraudeurs et les vulnérabilités qu’ils 

exploitent, les organisations pourront adopter des pratiques 

concrètes et efficaces pour se protéger.

Josée Bordeleau,

Conseillère principale

Karl Lapointe Legault,

Conseiller principal

Deux conférences au programme :

Prestation musicale

The Singing Pianos

ET

soirée dansante

avec DJ Hugo Watts l’un 

des plus demandés de la 

province !

Charlotte Pigeon, 

Directrice des 

communications et 

développement des 

affaires

Janie Leclerc, 

Agente aux 

communications



Connaissez-vous nos services ?

VOTRE ASSOCIATION

VISITE DE CLIENT MYSTÈRE

TARIF DE GROUPE: 1 VISITE GRATUITE POUR UN PROGRAMME DE 3 VISITES (VALEUR DE 88 $)

MANUEL DÉTAILLANT RESPONSABLEGRATUITGRATUIT

FORMATION EN LIGNE GRATUITE POUR LA VENTE
DE PRODUITS INTERDITS AUX MINEURS

Coffre d’outils qui aborde le recrutement, l’accueil, 

l’intégration, la rétention, la gestion de la 

performance, les relations interpersonnelles ainsi que 

les politiques d’entreprise. La solution pour simplifier 

votre gestion du personnel.

FORMATION HYGIÈNE ET SALUBRITÉ DES ALIMENTS
RABAIS 50%

DESJARDINS ASSURANCES ENTREPRISES

Rabais de groupe de 7%
ASSURANCE AUTO-HABITATION

Rabais de groupe
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Pour en savoir davantage sur AMDEQ,
visitez notre site internet

AMDEQ.CA
ET SUIVEZ-NOUS SUR

VOTRE ASSOCIATION

MUTUELLE DE PRÉVENTION
Rabais sur cotisation CNESST

UNE DEMI-HEURE DE CONSULTATION 

GRATUITE

PAR ANNÉE CIVILE

Carte de débit : 0,02 $ / transaction

Carte de crédit (taux d’interchange 

Plus) : 0,04 $ / transaction

Terminal de comptoir : 26 $ / mois

Compatible avec systèmes Best POS 

et SMS Loc POS et autres

DIFFUSION D’INFORMATION

INFOLETTRES              TRAIT-D’UNION

• OUTILS DE SIGNALISATION
• PASTILLES DE GOUT

• GUIDE ACCORDS METS ET VIN
• GUIDE D’ACHATS
• IMPRIMER VOUS-MÊME VOS PRIX DE 

VINS SUR LES ÉTIQUETTES DE PASTILLES 
DE GOUT

• VINS D’ORIGINE QUEBEC
• LISTE DES 100 MEILLEURS VENDEURS

Représentations politiques en lien avec les dossiers 

de l’industrie :

• réglementation sur le tabac

• réglementation sur la commercialisation des

boissons alcooliques

• consigne

• heures d’ouverture, etc.

ASSURANCE COLLECTIVE DE PERSONNES
Rabais de groupe
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Notre concours visant à promouvoir la vente des billets Célébration auprès de nos détaillants participants connaît un succès grandissant 

année après année. En effet, 93 500 consommateurs y ont participé cette année, ce qui représente 7 500 inscriptions de plus que l’an 

dernier.

Il nous fait donc plaisir de vous présenter les noms des consommateurs qui ont gagné les prix ainsi que le nom des dépanneurs où ceux-ci 

ont acheté leur billet de Célébration.

Devant ce succès, nous tenons à féliciter sincèrement tous les détaillants participants qui, par leur enthousiasme à promouvoir 

cette activité en magasin, nous ont permis d’atteindre un tel résultat.

Les 10 bons d'achats de 75 $ :

● Katia Chiasson - achat fait chez Tabagie Gamache à Sept-Iles

● Mélissa Chevalier - achat fait chez Dépanneur F1 à Berthierville

● Annie Rousseau - achat fait chez Marché 7 Jours à Sept-Iles

● Ginette Dionne - achat fait chez Accommodation 571 à Saint-Honoré

● Marie Élaine Beaudry - achat fait chez Dépanneur Comptoir B.M. à Granby

● Lorraine Gamelin - achat fait chez Tabagie St-Félix à Saint-Félix-de-Valois

● Guy Parent - achat fait chez Dépanneur 10-10 à Thurso

● Annie Bérubé - achat fait chez Paradis de la bière à Rimouski

● Karl Nolin - achat fait chez Dépanneur le Rendez-vous St-Charles à Saint-Charles-Mandeville

● Claude Sauvageau - achat fait chez Dépanneur Sonic (Acc. GT) à Saint-Constant

GAGNANTS - VOLET CONSOMMATEURS

Le grand prix,

un crédit-voyage de 3 000 $ :

Yanick Yargeau

Achat fait chez Acc. Domon (2017) 

à Sherbrooke

Les deux forfaits au Manoir Richelieu,

valeur de 1 000 $ chacun :

Véronique Boudreault

Achat fait à l’Inter Marché Bourget

à Saint-Ambroise

Jonathan Beaupré

Achat fait à l’Halte Services Saint-Jude

à Alma

CONCOURS

Marie-Michèle Langlois, Trésorière

Acc. Triolet, Lévis

Albert Sleiman, Vice-président

Dép. Laurion, Montréal

Yves Servais, Directeur général

Louis Tremblay, Président

Acc. Chalou, Québec (Spécialiste en microbrasserie)

GAGNANTS - VOLET DÉTAILLANTS

Les détaillants suivants ont gagné l’un des dix ensembles de cartes-cadeaux d’une valeur de 100 $ :

• Marché du Carrefour à Pointe-Lebel

• Épicerie de la Rivière à Dégelis

• Dép. Mercure à Drummondville

• Marché 7 Jours à Sept-Iles

• Dép. St-Narcisse à Saint-Narcisse

• Dép. Barkoff à Trois-Rivières

• Dép. Vivian 2018 S.E.N.C. à Saint-Tite

• Dép. 10-10 à Thurso

• Dép. Faubourg Desjardins à Granby

• Dép. P.H. Garneau à Saint-Paul D'Abbotsford

Marie-Josée Dumas

Dép. Le Garde-Manger, Victoriaville

Jessica Tremblay, Secrétaire

Acc. populaire, Québec

Alexis Trudel

Alimentation Duplain, Saint-Raymond

Murad Khudadad, 
Dép. Roxton, Roxton Pond

Notre conseil d’administration
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Profitez d’une assurance personnalisée qui vous permet d’économiser. 

Nous avons conclu un partenariat avec l’Association des marchands 

dépanneurs et épiciers du Québec (AMDEQ) pour vous offrir des 

rabais de groupe exclusifs sur vos assurances. 

Économisez grâce à des tarifs d’assurance auto et habitation offerts juste pour vous

Avec La Personnelle, profitez d’un soutien personnalisé et de tarifs de groupe exclusifs. Nous avons établi un partenariat avec 

l’Association des marchands dépanneurs et épiciers du Québec (AMDEQ) parce que vous méritez une assurance auto et habitation 

pensée pour vous.

Avec La Personnelle, vous pourriez profiter également :

▪ d’économies pouvant aller jusqu’à 800 $ 

▪ d’un service exceptionnel de la part d’un chef de file du secteur en expérience client1

▪ des Services en ligne pour soumettre une réclamation, accéder à votre preuve d’assurance et modifier facilement votre police

▪ d’une assurance entreprise simple et pratique, avec une protection CyberSuite Plus améliorée et des limites flexibles selon votre réalité

Voyez pourquoi près de 99 % de nos clients et clientes renouvellent leurs assurances avec nous, année après année2.

Obtenez une soumission et achetez en ligne

lapersonnelle.com/amdeq

1 888 476-8737

La Personnelle désigne La Personnelle, assurances générales inc. Le rabais est approximatif et exclusif aux nouveaux clients et nouvelles clientes qui 

choisissent de combiner leurs assurances auto et habitation. Les économies dépendent du profil individuel de chaque client ou cliente. Des conditions 

d’admissibilité s’appliquent aux économies et aux rabais. Les tarifs et les rabais peuvent être modifiés sans préavis. Les modalités relatives aux protections 

décrites sont précisées au contrat d’assurance, lequel prévaut en tout temps. Certaines conditions, exclusions et limitations peuvent s’appliquer. La 

PersonnelleMD ainsi que les marques de commerce associées sont des marques de commerce de La Personnelle, compagnie d’assurances, utilisées sous 

licence.

1 Études comparatives des assureurs habitation et automobile en Ontario et au Québec menées par un sondeur indépendant (SOM) entre 2013 et 2024. 

Le classement est basé sur des échantillons statistiquement pertinents de mesures de l’expérience client pour les compagnies d’assurance de dommages.

2 Statistiques internes de La Personnelle : nombre de titulaires de police qui l’ont renouvelée lorsqu’elle est arrivée à échéance, de janvier à août 2025. Le 

taux ne comprend pas les annulations et les résiliations avant terme.

En savoir plus

lapersonnelle.com/amdeq

1 888 476-8737

https://www.lapersonnelle.com/?grp=amdeq&utm_id=lf-4-0596-33653&campagne=lf-4-0596-33653
https://www.lapersonnelle.com/?grp=amdeq&utm_id=lf-4-0596-33653&campagne=lf-4-0596-33653
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Vous avez consacré beaucoup de temps et d’énergie à développer votre 
entreprise. Il est donc d’autant plus important de la protéger adéquatement. 

Desjardins Assurances Entreprises est là pour vous offrir des solutions qui 
répondent à vos besoins spécifiques. Et à titre de membre de l’AMDEQ, vous 

pourriez bénéficier de rabais exclusifs.

Obtenir une soumission

1 800 463-0331, option 1
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